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  La violation des droits des peuples autochtones au Canada 

  Rapport Spécial sur les Droits des Peuples Autochtones 

La violation des droits des peuples autochtones au Canada a été l’un des cas les plus 

importants de violation des droits de la personne au pays. Ce sont les gens qui étaient présents 

sur cette terre avant les migrations massives vers le continent américain et l’indépendance de 

ce pays et ce sont ses véritables héritiers. Malgré les lois qui ont été promulguées en 1995 

pour protéger les peuples autochtones canadiens dans ce pays, les rapports et les faits 

indiquent qu’il n’y a eu aucune garantie d’application et que les droits des peuples 

autochtones canadiens n’ont pas été respectés et observés par les gouvernements établis. Les 

conditions de vie désastreuses et les violations des droits des peuples autochtones du Canada 

sont reflétées dans des rapports détaillés des Nations Unies depuis de nombreuses années, 

mais les conditions de vie de ces personnes démunies n’ont fait aucun progrès. La découverte 

de fosses communes anonymes de 1 200 enfants autochtones dans d’anciens pensionnats des 

provinces canadiennes de la Colombie-Britannique et de la Saskatchewan a rouvert les 

blessures profondes des crimes racistes contre les groupes autochtones du Canada. 

Se déclarant préoccupé par la situation des communautés autochtones canadiennes, qui 

souffrent de diverses privations économiques et sociales, qui sont privées des droits humains 

fondamentaux et qui sont également exposées à divers types de violence et de menaces, 

l’Institut Pour la Protection des Droits des Femmes (IPWR ) et Society for the Protection and 

Assistance of the Socially Disadvantaged Individuals, exhortent le rapporteur spécial sur les 

droits des peuples autochtones à mener une enquête complète et indépendante sur le rôle du 

gouvernement canadien dans la violation des droits des peuples autochtones de ce pays, en 

particulier les génocides dans les pensionnats d’enfants des peuples autochtones. 

Admirant la volonté et le courage des peuples autochtones canadiens à poursuivre avec 

diligence leurs droits légitimes, nous appelons les autres ONG et serviteurs des droits de 

l’homme du monde entier à faire pression pour obtenir une indemnisation complète et des 

poursuites pénales contre le gouvernement canadien afin de garantir que de tels incidents 

amers ne se produisent jamais. Encore une fois, "non seulement pour la communauté 

autochtone canadienne, mais pour tous les autres". 
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